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COUR SUPRÊME DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

ENTRE : 

________________________ 

requérant 

et 

_______________________ 

   défendeur 

 

AFFIDAVIT DU DEMANDEUR 

 

Je soussigné(e), _____________________, de (du) _____________de ________________, dans  

_________________, DÉCLARE SOUS SERMENT (ou AFFIRME SOLENNELLEMENT) : 

 

PARTIES : 

1. Je suis l’époux(se) du défendeur (ou du requérant) dont la dernière adresse connue est : 
________________________________________________________________  

 

INFORMATION AU SUJET DU MARIAGE 

2. J’ai épousé le défendeur (ou requérant) le (date du mariage) à (lieu du mariage; inclure le pays 
si autre que le Canada); je joins une copie certifiée conforme (pièce A) d’un certificat de 
mariage délivré par (territoire, province ou autre administration), qui décrit précisément les 
détails du mariage. 

 
(Nota : Si l’on ne peut se procurer le certificat de mariage, les renseignements suivants sur le 
mariage doivent être prouvés : le lieu et la date du mariage, la licence, le célébrant du mariage, 
les témoins, et le fait que les parties se sont alors considérées comme mariées. On peut aussi 
annexer en pièce jointe un certificat de cérémonie religieuse. Si le mariage a été célébré au 
Canada, on s’attend à ce qu’un certificat de mariage soit produit.) 

    
RÉSIDENCE 
 
 
3. Je soussigné(e) (ou l’autre partie) reconnais avoir résidé ordinairement dans les Territoires 

du Nord-Ouest pendant au moins un an précédant le jour de la délivrance de la requête en 
divorce dans l’instance. 
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MOTIFS 

 

4. Il y a eu échec du mariage pour la cause suivante (choisir une option) : 
 
____ Séparation 
 
Je me suis séparé du défendeur le (insérer la date) et nous ne faisons plus vie commune 
depuis cette date, soit une durée de plus d’un an. 
 
____ Adultère 
 
 

(a) Le défendeur a commis un adultère, comme le prouve son affidavit déposé dans la 
présente action en divorce;  
 

(b) Je me suis séparé du défendeur le (insérer la date) et nous ne faisons plus vie commune 
depuis cette date. 

 

____ Cruauté 

 

(a) Le défendeur m’a traité avec une cruauté physique ou mentale, comme en font foi les 
détails suivants : 

(Donnez les détails permettant d’établir qu’il y a eu cruauté physique ou mentale.) 

 
(b)  Je me suis séparé du défendeur le (insérer la date) et nous ne faisons plus vie commune 

depuis cette date. 
 

EMPÊCHEMENT AU DIVORCE 

5. (1) Je n’ai pas fomenté une entente ou un complot, directement ou indirectement, en vue 
de déjouer l’administration de la justice, ni conclu d’accord, d’entente ou d’arrangement 
destiné à fabriquer ou à supprimer des éléments de preuve, ou à tromper le tribunal dans la 
présente instance. 

 
Nota : (Les deux paragraphes suivants s’appliquent uniquement aux cas d’adultère ou de 
cruauté physique ou mentale) 
 
(2) Je n’ai rien fait pour inciter le défendeur à commettre les actes reprochés, et rien non plus 
qui aurait laissé croire au défendeur que je consentais à ces actes ou ne m’y opposais pas. 
 
(3) Je n’ai pas pardonné au défendeur les actes décrits au présent affidavit et je n’ai pas repris 
vie commune avec lui en tant qu’époux(se). 
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RENSEIGNEMENTS SUR LES ENFANTS 
 
6. Choisir une option : 

 
____ Il n’y a aucun enfant à charge au sens de la Loi sur le divorce (Canada). 

 
____ Voici les noms et dates de naissance de tous les enfants à charge, selon la définition 

dans la Loi sur le divorce (Canada) (énumérez les noms complets et les dates de 
naissance de tous les enfants à charge) :      

  
7. Voici les arrangements concernant le temps parental et les responsabilités décisionnelles :  

 
(Nota : S’il existe une entente écrite sur les arrangements parentaux, vous pouvez 
l’annexer en pièce jointe) : 

 
ARRANGEMENTS FINANCIERS 
 
(Nota : Si vous avez une entente écrite concernant la pension alimentaire pour enfants ou pour 
époux, vous pouvez l’annexer en pièce jointe) 
 
Aliments pour enfants 
 

8. Mon revenu annuel calculé selon les Lignes directrices fédérales sur les pensions 
alimentaires pour enfants est de : (insérer montant). 
 

9. Choisir une option : 
 
____  Le revenu annuel de mon époux(se), calculé selon les Lignes directrices fédérales 

sur les pensions alimentaires pour enfants, est de (insérer montant) : 
 
 ____ J’ignore le revenu annuel de mon époux(se). Je demande au tribunal de lui attribuer 

un revenu de (insérer le montant). Je fais cette demande en fonction des 
renseignements suivants : (donnez les renseignements dont vous disposez à l’appui 
de la demande d’attribution d’un revenu à votre époux(se)). 

 
10. Choisir une option : 

 
____ Les aliments pour enfants seront versés au montant prévu dans les Lignes 

directrices fédérales sur les pensions alimentaires pour enfants, comme suit 
(indiquez le montant de la pension alimentaire pour enfants, la date de début 
prévue ou déjà commencée, et le jour du mois où la pension sera versée) : 

 
____ Le montant des aliments pour enfants sera moins que prévu dans les Lignes directrices 

fédérales sur les pensions alimentaires pour enfants parce que (expliquer pourquoi ce 
montant s’écarte de ce qui est prévu dans ces Lignes directrices et insérer le montant des 
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aliments pour enfants, la date de début prévue, et le jour du mois où la pension sera versée. 
Nota : Le tribunal ne peut ordonner un montant d’aliments inférieur à celui prévu dans les 
Lignes directrices que si des circonstances exceptionnelles le justifient).  

 
11. Nous avons pris les dispositions suivantes concernant les dépenses spéciales et/ou 

extraordinaires pour enfants : (décrire les dépenses, comment elles seront réparties entre 
les parties, et l’échéance de paiement) : 
 
 (Nota : on peut inclure dans cette section d’autres données financières pertinentes 
relatives aux actifs, revenus et dépenses). 
 

12. J’estime qu’il s’agit des arrangements raisonnables pour l’aide financière aux enfants prescrits à 
l’alinéa 11(1)b) de la Loi sur le divorce (Canada). 

  
Pension alimentaire pour époux 
 

13. Choisir une option : 
 
____ Aucune des parties ne sollicite une pension alimentaire pour époux 
 
____ Mon époux(se) et moi avons pris les dispositions suivantes relatives à la pension 

alimentaire pour époux (insérez des renseignements sur la pension alimentaire 
pour époux, dont sa date de début présente ou passée, le montant, la durée, et le 
jour du mois pour son versement. Si vous avez une entente écrite, vous pouvez 
l’annexer en pièce jointe). 

 
____ Je demande une ordonnance de pension alimentaire pour époux comme suit : 

(insérez des renseignements sur la pension alimentaire pour époux, y compris la 
date de début, le montant, la durée et le jour du mois pour son versement). 

 
14. Si vous avez déposé un état financier, choisissez une option (ne pas inclure ce paragraphe si 

vous n’avez pas déposé d’état financier) : 
 
____ Ma déclaration financière, déposée le (date) est exacte. 
 
____ Mon état financier, déposé le (date), n’est plus exact. Un état financier exact est 

joint et marqué « pièce__ ». 

 
RÉCONCILIATION 
 
15. Il n’y a aucune possibilité de réconciliation entre mon époux(se) et moi. 

 

REQUÊTE EN DIVORCE 

16. L’information contenue dans la requête en divorce est exacte, sauf disposition contraire dans 
le présent affidavit. 
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MESURES DE REDRESSEMENT 
 

17. Le présent affidavit est produit à l’appui de la demande de mesures de redressement suivante : 

(Dressez une liste des mesures de redressement demandées.) 
 
 
DÉCLARÉ SOUS SERMENT OU AFFIRMÉ SOLENNELLEMENT devant moi à  )  
(communauté, territoire ou province) le ) 
(mois, jour, année)    ) 
 
 
 
____________________________________  ______________________________
        (Signature du demandeur) 
 
 
Nota : le présent affidavit doit être déclaré sous serment ou affirmé solennellement devant une 
personne que la Loi sur la preuve au Canada autorise à recevoir des serments ou des affirmations 
solennelles. 
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